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Document n¡ 1 : Casso 1 e civ., 12 juillet 1989 

VENTE. - Acheteur. - Obligations. - Cause. 
- Distinction avec la cause du contrat. 

Si la cause de l'obligation de l'acheteur rŽside bien dans le 
transfert de propriŽtŽ et dans la livraison de la chose 
vendue, en revanche la cause du contrat de vente 
consiste dans le mobile dŽterminant. c'est-ˆ-dire celui en 
l'absence duquel l'acquŽreur ne se serait pas engagŽ. 

12 juillet 1989. Rejet. 

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 

Attendu qu'en 1981, M. Pirmamod, parapsychologue, a 
vendu A Mme Guichard, elle-m•me parapsychologue, divers 
ouvrages et matŽriels d'occultisme pour la somme de 
52 875 francs: que la facture du 29 dŽcembre 1982 n'ayant pas 
ŽtŽ rŽglŽe, le vendeur a obtenu une ordonnance d'injonction de 
payer, A l'encontre de laquelle Mme Guichard a formŽ 
contredit: que l'arr•t attaquŽ (Paris, 24 novembre 1987) a 
dŽboutŽ M. Pirmamod de sa demande en paiement, au motif 
CJue le contrat de vente avait une cause illicite; 

Attendu que M. Pirmam6d fait grief audit arr•t d'avoir ainsi 
statuŽ, alors, selon le moyen, d'une part, que la cause du 
contrat ne rŽside pas dans l'utilisation que compte faire l'ac-
quŽreur de la chose vendue, mais dans le transfert de propriŽtŽ 
de cette chose, et qu'en prenant en compte, pour dŽterminer 
cette cause, le prŽtendu mobile de l'acquŽreur, la cour d'appel 
aurait violŽ les articles 1131, 1133 et 1589 du Code civil: et 
alors, d'autre part, qu'en dŽclarant nulle pour cause illicite la 
vente d'objets banals au prŽtexte que ceux-ci pourraient servir 
A escroquer des tiers, bien qu'il soit nŽcessaire que le mobile 
illicite dŽterminant soit commun aux deux parties sans qu'il y 
ait lieu de tenir compte de l'utilisation personnelle que l'acquŽ-
reur entend faire ˆ l'Žgard des tiers de la chose vendue, l'arr•t 
attaquŽ aurailde nouveau violŽ les textes susvisŽs: 

Mais attendu, d'abord, que si la cause de l'obligation de 
l'acheteur rŽside bien dans le transfert de propriŽtŽ et dans la 
livraison de la chose vendue, en revanche la cause du contrat 
de vente consiste dans le mobile dŽterminant. c'est-Aá dire celui 
en l'absence duquel l'acquŽreur ne se serait pas engagŽ: 
qu'ayant relevŽ qu'en l'esp•ce, la cause impulsive et dŽtermi-
nante de ce contrat Žtait de permettre l'exercice du mŽtier de 
deviner et de pronostiquer, activitŽ constituant la contravention 
prŽvue et punie par l'article R 34 du Code pŽnal, la cour 
d'appel en a exactement dŽduit qu'une telle cause, puisant sa 
source dans une infraction pŽnale, rev•tait un caract•re illicite; 

Attendu, ensuite, que M. Pirmamod exer•ait la m•me profes-
sion de parapsychologue que Mme Guichard, qu'il considŽrait 
comme sa disciple: qu'il ne pouvait donc ignorer 'que la vente 
de matŽriel d'occultisme A celle-ci Žtait destinŽe A lui permettre 
d'exercer le mŽtier de devin: que la cour d'appel n'avait donc 
pas ̂  rechercher si M. Pirmamod connaissait le mobile dŽter-
minant de l'engagement de Mme Guichard, une telle connais-
sance dŽcoulant des faits de la cause : 

Qu'il s'ensuit que le moyen ne peut •tre retenu en aucune de 
ses deux branches : 

PAR CES MOTIFS: 

REJETTE le pourvoi. 

No 88.11.443. M. Pirmamod 
contre Mme Guichard. 

PrŽsident: M. Ponsard. - Rapporteur: M. Thierry. - Avocat 
gŽnŽral: Mme Flipo. - Avocats :la SCP Waquet et Farge. 
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Document n¡ 2 : Casso 1 e civ., 16 fŽvrier 1999 

PRæT 

Existence de la cause : conception 
objective et abstraite 
La Cduse de l'obligation de l'emprunteur 
rŽside dans la remise des fonds pr•tŽs. 

Référence: Casso ire civ., 16 fŽvr. 1999, nO 317 P+B, M. Capponi 
cl Mme Coret: luris-Data n¡ 000686 

( ... ) 
Sur le moyen unique prise en sa première branche : 

¥ Vu l'article 1131 du Code civil ; 
¥ Attendu que la cause de l'obligation de l'emprunteur rŽside dans 

la remise des fonds pr•tŽs ; 
¥ Attendu que Mme Coret a reconnu devoir, suivant deux 

reconnaissances de dettes du 18 aožt 1976, ˆ son' Žpoux sŽparŽ de 
biens M. Capponi la somme de 100000 F, d'une part et la somme 
de 400 000 F; d'autre part; qu'il Žtait prŽcisŽ, dans les reconnaissances 
de dettes, que ces sommes lui avaient ŽtŽ pr•tŽes pour lui permettre 
l'acquisition de deux immeubles; 

¥ Attendu que, pour dŽbouter M. Capponi de sa demande en rem-
boursement, la cour d'appel, apr•s avoir constatŽ que les sommes 
n'avaient pu servir ̂  l'acquisition desdits immeubles, a retenu, comme 
le soutenait Mme Coret qui ne contestait pas avoir re•u les fonds, que 
les reconnaissances de dettes avaient une fausse cause; 

¥ Ce en quoi, elle a violŽ le texte susvisŽ ; 
¥ Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la deuxi•me 

branche: casse et annule. 
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Document n¡ 3 Casso 1 e, 9 novembre 1999 

Cour de cassation, 1 re civ. 
9 nov. 1999 

.'-;:' LA COUR - Attendu que la sociŽtŽ civile Immobili•re La Valdaine (la 
iS‘J) a confiŽ ˆ un groupement d'entrepnses comprenant les sociŽtŽs 
J•reg et Berthouly et M. Gilles la rŽalisation d'un golf; qu'en cours de 
'travaux, un orage a, le 1 ! octobre 1988, emportŽ les terres prŽparŽes et 
a ravinŽ le sol de sorte qu'une partIe des travaux a dž •tTe recommen-

que la socidŽ l'Auxiliaire, assureur de la SCI en V•rTU J'un contrat 
;';i)ignŽ le 16 novembre 1988, avec effet rŽtroactif au 1er juillet prŽcŽdent, 
'c..<l}'.ilIlt indemnisŽ celle-ci, a exercŽ un recours subrogatoire contre la 

Screg et son assureur, l'Union des Assurances de Paris (UAP), aux 
LC!”jiits de laquelle se trouve aujourd'hui la sociŽtŽ Axa Global Risks, ainsi 
F'!r.JŽ contre M. Gilles et son assureur, la sociŽtŽ GŽneral Accident et contre 

Berthouly et son assureur, le Groupement Fran•ais d'Assuran-
que l'arr•t attaquŽ (CA Grenoble, 7 mai 1999) a condamnŽ 

solidairement. ̂ payer la somme rŽclamŽe par l'assureur ; 
:':;k!i'.S,ur les premiers moyens des pourvoIs principaux et incidents, qui 

semblables: - Attendu qu'il est fait grief ̂  l'arr•t de s'•tre ainsi 
alors que, en affirmant que le moyen tirŽ de l'absence d' a-

lŽa n'entra”nait pas une nullitŽ absolue du contrat d'assurance que des 
;:lieis pourraient faire \áaloir. la cour d'appel aurait violŽ les articles L. 

','Žfll-2 et L. 121-15 du code des assurances, 1131 et 1964 du code 
.',:‚lViJ; - Mais attendu que la nullitŽ du contrat d'assurance pour 
.,'absence d'alŽa est une nullitŽ relative qUI ne peut •tre invoquŽe que 

celui dont la loi qui a ŽtŽ mŽconnue tendait ̂  assurer la protec-
fion; que c'est donc ˆ bon droit, que la cour d'appel, apr•s avoir 
relevŽ que le dŽfaut d'alŽa n'entra”nait pas une nullitŽ absolue et que 

en nullitŽ, qui avait pour objet la clause d'effet rŽtroactif sti-
:. au contrat d'assurances n'appartenait pas aux sociŽtŽs qui enten-

.illë1ent s'en prŽvaloir, a dŽcidŽ que l'assureur, subrogŽ dans les droits 
assurŽ, Žtait recevable ̂ contre ces sociŽtŽs; que le moyen 

donc pas fondŽ; 
. les seconds moyens, pris en leur premi•re branche, des pourvois 

et incidents, qui sont semblables :( .. ,] 
i:{:MaIS sur les seconds moyens, pris en leur deuxi•me branche, des 

principaux et incidents, qui sont semblables' ( ... J 
,Par ces motifs, casse ( ... J, renvoie devant la cour d'appel de ChambŽry ... 

'-,..;.c:-:' _____ _ 

(n¡ 1706 P+S) - Demalldellr. Groupement fran•ais d'assurances-

'!JŽ!endeur: Compagnie AuxiliaIre - Compositiol/ de lajllridicliol1' MM. Lemon-
, - Aubert, rapp. - Mme Petit, av, gon, - SCP CŽliee. Slancpain et Soltner. 

',-, GWguet, Sachelhcr el Potier de la Varde, Me Slanc. SCP f\'lasse-Desscn, 
el Thouvenm, Me Roger, av. - DŽCls101/ ollaqll•e . Cour d'appel de Gre-

cb, corn., 7 mai 1997 (CassatlOn partielle) 

ASSURANCE TERRESTRE' Contrai d'assurance' Contrat alŽa-
¥ NullilŽ relative 

Tournez la page S.V.P. 
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Document n¡ 4: Casso 1e civ., 4 juillet 1995 

COUR DE CASSATION 
1re ClV . 

¥ 
4 juillet 1995 

VENTE '" NullitŽ'" Prix '" Prix sŽrieux'" Bijou '" ƒtiquetage '" 
Erreur '" Erreur sur la valeur .. Cause. 

Apr•s avoir relevŽ, dans l'exercice de son pouvoir souvŽrain 
d'apprŽciation, que le prix d'une bague n'apparait nullemeht 
dŽrisoire, une cour d'appel en a justement dŽduit que, m•me si 
la valeur rŽelle du bijou Žtait supŽrieure au prix demandŽ (le 
vendeur arguant d'une erreur d'Žtiquetage), la vente n'Žtait pas 
nulle pour absence de cause. 

(StŽ Cartier cl Talbot) ¥ ARRìT 

LA COUR - Sur le moyen : - Attendu, selon les 
Žnonciations des juges du fond, qUe, le 17 octobre 1989, M. Tal-
bot a acquis aupr•s de la sociŽtŽ Car1;ier une bague en or compo-
sŽe d'un rubis et de cinquante-six que, sur le prix 
affichŽ de 101 556 francs, M. Talbot a obtenu une remise de 
1 556 francs; que, soutenant qu'il y avait eu une erreur d'Žti-
quetage et que le prix rŽel du bijou Žtait de 460 419 francs, la 
sociŽtŽ Cartier, a, le 18 dŽcembre 1989, assignŽ M. Talbot en 
nullltŽ de la vente pour absence de consentement et dŽfaut de 
prix sŽrieux; 

Attendu que la sociŽtŽ Cartier fait grief ˆ l'arr•t attaquŽ 
(CA Bastia, 4 mai 1993) d'avoir rŽjetŽ sa demande, alors, selon 
le moyen, d'une part, que le vendeur d'une chose mobili•re peut 
solliciter l'annulation de la vente non seulement dans le cas o• 
il n'y a pas eu d'accord sur le prix, mals Žgalement dans le cas 
o• le prix stipulŽ n'est pas sŽrieux i qu'en Žcartant l'action de 
la sociŽtŽ Cartier, pour la raison que les parties sont tombŽes 
d'acc'ord sur le prix de 100 000 francs, sans se demander si ce 
prix constitue un prix: sŽrieux, la cour d'appel, qui Žnonce que 
la diffŽrence entre le prix stipulŽ et le juste prix est sans effet 
sur la validitŽ de la vente .. a violŽ l'article 1131 du code civil. ; 
et alors, d'autre part. que l'erreur sur la vaieur ne' Žo.nstitue pas 
une cause de nullitŽ des conventions; qu'en relevant. pour 

Žcarter l'action de la sociŽtŽ Cartier qui faisait valoir que le Prix 
stipulŽ n'Žtait pas un prix sŽrieux, que le vendeur supporte le 
risque de l'Žtiquetage, ou encore que l'acquŽreur est en droit de 
penser que le prix demandŽ correspond ̂ la valeur rŽelle de .la 
chose vendue et qu'il n'est pas dŽrisoire, la cour d'appel. qui 
s'appuie sur des motifs tirŽs de l'erreur sur la valeur, a violŽ 
l'article 1110 du code civil : 

Mais attendu que la cour d'appel rel•ve. dans l'exercIce de 
son pouvoir souverain d'apprŽciation, que le prix de 
101 556 francs n'appara”t nullement dŽrisoire: qu'elle en a 
justement dŽduit que, m•me si la valeur rŽelle du bijou Žtait 
supŽrieure au prix demandŽ, la vente n'Žtait pas nulle pour 
absence de cause; que le moyen n'est donc fondŽ en aUCUne 
de ses branches; 

Par ces motifs, rejette ... 

CASS 1" ClV .¥ 4 juill. 1995 ¥ M. GrŽgoire, f. f. prŽs. - lv/mes GiŽ, 
rapp. - Le Foyer dŽ .Costil, av. gŽn. - rvr Capron. SCP Monod. 
av. ¥ Rejet du pourvoi contre CA Bastia, 4 mai 1993 {ch. civ.j. 

6 



Document n¡ 5: Casso 1e Cëv., 3 juillet 1996 

CQUR DE CASSATION 
1'" ClV . 

¥ 
3 juillet 1996 

CON'riIAT ET OBUUnONS * Cause. Absence de cause * 
Contrat ¥ ExŽcution Impossible * Contrepartie rŽell!! * 
Absence * VidŽocassette * location. 

Ayant relevŽ que, s'agissant d'un ccmtrat de location de cas-
settes vidŽo pour l'exploitation d'un commerce, l'exŽcution du 
cpntrˆt selon l'Žconomie voulue par les parties Žtait impossible, 
une cour d'apPel en dŽduit exactement que le contrat Žtait 
dŽpourvu de cause, d•s lors qu'Žtait ainsi constatŽ le dŽfaut de 
toute contrepartie rŽelle ̂  l'obligation de payer le prix de location 
des cassettes, souscrite par le preneur. 

RŽp. dv .. v"tCause, 
par J. Maury, n':"'á.143 s ; 

(SodŽtŽ nouvelle DPM cl Mme Piller et au.tre) ¥ 

lA COUR - Sur le moyen unique, pris en ses deux bran-
ches : - Attendu que la sociŽtŽ DPM fait grief ̂ . l'arr•t: attaquŽ 
(CA Grenoble, 17 mars 1994) d'avoir annulŽ, pour dŽfaut de 
cause, le contrat de crŽation d'un Çpoint club vidŽoÈ et de 
location de cassettes conclu avec M. et Mme Piller, en retenant 
que la cause, mobne dŽterminant de l'engagement de ces der-
niers, Žtait la diffusion certaine des cassettes aupr•s de leur 
client•le, et que cette ˆ l'Žchec dans une 
agglomŽration de 1 314 habitants, .que, d'une part. dans 
un contrat synallagmatique la cause de l'obligation d'une partie 
rŽside dans l'obligation de l'autre partie, et qu'en l'esp•ce la 
cause de l'engagement des Žpoux Piller Žtait la mise ˆ leur 
disposition des cassettes vidŽo, et que, d'autre part, les motifs 
dŽterminants ne peuvent constituer la cause du contrat que 
dans le cas - non relevŽ par la cour d'appel - o• ces motifs 
sont entrŽs dans le champ contractuel; 

Mais attendu qu'ayant rdevŽ que, s'agissant de la location de 
cassettes vidŽo pour l'exploitation d'un commerce, l'exŽcution 
du contrat sdon l'Žconomie voulue par les parties Žtait impos-
sible, la cour d'appel en a exactement dŽduit que le contrat Žtait 
dŽpourvu de cause, d•s lors qu'Žtait ainsi constatŽ le dŽfaut de 
toute contrepartie rŽdie ̂ l'obligation de payer le prix de loca-
tion des cassettes, souscrite par M. et Mme Piller dans le cadre 
de la convention de crŽation d'un Ç point club vidŽo que 
('arr•t est ainsi lŽgalement justifiŽ; 

Par.ces motifs, rejette ... 

CA'SS.1"'ClV .¥ 3juill.1996. 094-14.800. MM. GrŽgoire, f. f.prŽs. 
- Ance/, rapp. - Mme Le Foyer de Costil, av. gŽn. - SCP Urtin-Petit et 
Rousseau-Van Troeyen, SCP Guiguet. Bache/lier et Potier de la Varde 
av. ¥ Rejet du pourvoi contre C4 Grenoble, 17 mars 1994. ' 

Tournez la page S.V.P. 
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Document n¡ 6 : Casso corn. 22 octobre 1996 

COUR DE CASSATION 
COM. 

22 octobre 1996 

RESPONSA8IUTƒ CIVIlE .. ResponsabilitŽ contractuelle .. 
Clause limitative de responsabilitŽ .. NullitŽ * Obligation 
essentielle .. Faute lourde .. Transport rapide .. DŽlai de 
livraison .. Chronopost. 

Le spŽcialiste du transport rapide qui garantit la fiabilitŽ et la 
cŽlŽritŽ de son seMee, s'Žtant engagé ˆ livrer les plis de son 
client dans un dŽlai dŽtermintl;'•n raison du manquement ̂  cette 
obligation essentielle, la clauSe limitative de responsabilitŽ du 
contrat. qui contredit la portŽe de l'engagement pris. doit •tre 
rŽputŽe non Žcrite. ' 

(SA Banchereau cl StŽ Chronopost) ¥ ARRèf 

LA COUR - Sur le premier moyen: - Vu l'article 1131 du 
code civil; 

Attendu, selon l'arr•t infinnatif attaquŽ (CA Rennes, 30 juin 
1993), que la sociŽtŽ Banchereau ;a confiŽ, ̂  deux rŽPrises. un 
pU contenant une soumission ̂ une adjudication ̂ la sociŽtŽ 
Chronopost, venant.aux droits de-1!1 sociŽtŽ SfMI ; que ces pUs 
n'ayant pas ŽtŽ livrŽs le lendemain de leur envoi avant midi, 
ainsi que la sociŽtŽ Cbronopost s'y Žtait engagŽe, la sociŽtŽ 
Banchereau a assignŽ en rŽparation de ses prŽjudices la sociŽtŽ 
Chronopost ; que celle-ci a invoquŽ la clause du contrat limitant 
l'indemnisation du retard au prix du transport dont elle s'Žtait 
acquittŽe ; 

.. 
Attendu que, pour dŽbouter la sociŽtŽ de sa 

demande, l'arr•t retient que, si la sociŽtŽ Chronopost n'a pas 
respectŽ son obligation de livrer les plis le lendemain du jour 
de l'expŽdition' •\vant midi, elle n'a cependant pas commis une 
faute lourde exclusive de la limitation de responsabilitŽ du 
contrat: 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que spŽcialiste du trans-
port rapide garantissant la fiabilitŽ et la cŽlŽritŽ de son service, 
la sociŽtŽ Chronopost s'Žtait engagŽe ˆ livrer les pUs de la sociŽtŽ 
Banchereau dans un dŽlai dŽterminŽ et qu'en raison du man-
quement ̂ cette obligation essentielle, la clause limitative de 
responsabilitŽ du contrat, qui contredisait la portŽe de l'enga-
gement pris, devait •tre rŽputŽe non Žcrite, la cour d'appel a 
violŽ le texte susvisŽ; 

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres 
griefs du pourvoi: casse et [ ... ] renvoie devant la Cour d'appel 
de Caen ... 

CASSo COM, 22 oct. 1996 ¥ MM. BŽzard, prŽs. - Appolis, rapp. -
Mme Pinior, av. gŽn. - SCP Le Bret, Laugier, M' Choucroy, av. ¥ 
Cassation de CA Rennes, 3D juin 1993 Il''' ch. 8/. 
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Document n¡ 7: Casso 1e civ., 11 mars 2003 

CONTRATS ET OBliGATIONS CONVEN-
TIONNELLES 

CausŽ - FaussetŽ panieUe - Effets - RŽduction de 
l'obligation ˆ lˆ mesure de la fraction subsistante 

La faussetŽ partielle de .14 caUSe n'entra”ne pas l'annulation 
de l'obligation, mais sa rŽduction ˆ la mesure de la 
fraction su6sistante. 

Cassatitm partielk 

Vu l'arr•t du 20 novembre 2001 constatant l'inter-
ruption de l'instance du fait du dŽc•s de Charlotte 
Leparoux, veuve Dagnaud, survenu le 17 juillet 1999, 
et les actes de signifiCation du mŽmoire ampliatif aux 
hŽritiers de cene-ci ; . 

Attendu quI au mois d'octobre 1981, M. Jean-Yves 
Dagnaud a repris le cabinet de grometre-expen d• soil 
oncle, Jean Dagnaud, dŽcŽdŽ le 18 juin 19131 ; que, par 
acte du 21 octobre 1992, Charlotte Leparoux, veuve de 
Jean Dagnaud, a assignŽ M. Jean-Yves Dagnaud en 
paiement d'une somme de 629 956 francs, reprŽsentant 
notamment les loyers dus polir les locaux profession-
nels, et en annulation d'une reconnaissance de dette de 
800 000 francs souscrite devant notaire le 
13 novembre 1991; que l'arr•t attaquŽ. (Rennes, 
10 novembre 1998), rendu apr•s expenise, a dŽclarŽ de 
nul effet l'acte dul3- novembre 1991, condamnŽ 
M. Jean-Yves Dagnat.id p‰yer ˆ Charlotte Leparoux la 
somme de 149 417 francs, avec les intŽr•ts au taux 
lŽgal, outre une indemnitŽ d'occupation de 1 200 francs 
par mois ˆ compter de juillet 1996, et dŽboutŽ les par-
ties de leurs autres demandes; 

Sur le second moyen, pris en ses deux branches : 

, Attendu q,ue lv!. J.ean-Yves Dagnaud fait grief ˆ 
1 arr•t attaque de 1 avoir condamnŽ ̂ payer ̂  Charlotte 
Leparoux diverses sommes au titre de l'occupation des 
locaux professionnels: 

1¡ en lui faisant supporter la preuve de l'absence d'obli-
gation au paiement d'indemnitŽs d'occupation, de sorte 
que la cour d'dppel aurait inversŽ la charge de la Imfiive ; 

2' sam rŽpondre ̂  ses conclusions de nature ˆ Žtablir 
qu'un accord Žtait intervenu entre les parties pour compen-
ser l'occupation des locaux et qu'il n'Žtait donc redevable 
d'aucune indemnitŽ; . 

9 

Mais attendu que, dans ses derni•res conclusions 
d'appel, M. Jean-Yves Dagnaud avait reconnu qu'il y 
avait eu promesse d'une indemnitŽ d'occupation accep-
tŽe par les deux parties; qu'il n'est donc pas recevable ̂ 
soutenir devant la Cour de cassation un moyen 
contraire ̂  ses propres Žcritures ; 

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisi•me 
branche: 

Vu l'anicle 1131 du Code civil ; 

Attendu que la faussetŽ panielle de la cause n'en-
traine pas l'anm•ation de l'obligation, mais sa rŽduc-
tion ˆ la mesure de la fraction subsistante; 

Attendu que, pour dŽclarer nul en sa totalitŽ l'acte 
du 13 novembre 1991, la cour d'appel Žnonce que 
Charlotte Leparoux ne pouvait •tre dŽbitrice de la 
somme ponŽe ̂ cet acte; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle s'Žtait 
appropriŽe les conclusions de l'expen dont il rŽsultait 
que la dette de Charlotte Leparoux ˆ l'Žgard de son 
neveu existait bien, m•me si eUe s'avŽrait infŽrieure ̂  la 
somme pour laquelle elle s'Žtait engagŽe, la cour d'appel 
a violŽ ,le texte susvisŽ ; 

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur 
les deux premi•res branches du premier moyen: 

CASSE ET ANNULE, sauf en ses dispositions rela-
tives ˆ l'indemnitŽ d'occupation, l'arr•t rendu le 
10 novembre 1998, entre les parties, par la cour d'appel 
de Rennes; remet, en consŽquence, quant ̂  ce, la cause 
et les parties dans l'Žtat o• eUes se trouvaient avant 
ledit arr•t et, pour •tre fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel d'Angers. 

N¡ 99-12.628. M. Dagnaud 
contre comorts Leparoux. 

PrŽsident: M. Lemontey - Rapporteur: M. Durieux - Avocat 
gŽnŽral: Mme Petit - Avocat: la sep de Chaisemartin et 
Courjon 

Tournez la page S.V.P. 



Document n¡ 8: Casso 1e civ., 7 octobre 1998 

COUR DE CASSATION 
". ClV. 

7 octobre 1998 

CONTRAT ET OBUGAnONS *' Cause *' Cause illicte *' Pr•t *' 
Remboursement *' Pension alimentaire ." Augmentation *' 
Fraude fiscale *' Partie * Caract•re illicite * Connaissance *' 
NŽcessitŽ *' E)(clusion * NullitŽ. 

Un contrat peut •tre annulŽ ápour cause illicite ou immorale, 
m•me lorsque l'une des parties ,n'a pas eu connaissance du 
caract•re illicite ou immoral dŽterminant de la conclusion du 
contrat 

ARRtt 

LA COUR - Sur le moyen unique. pris en ses deux branches : 
- Attendu que, par acte sous seing privŽ du 17 Juin 1981, 
M. Malvezin a reconnu devoir ̂  son Žpouse une somme, rem-
boursable avec un prŽavis de trois 'mois ; qu'apr•s leur divorce, 
Mme Malvezin, devenue Mme Grostabussiat, a, par acte du 
14 juin 1989, acceptŽ que le pr•t Iui'soit remboursŽ sous forme 
d'une augmentation de la pension alimentaire que lui versait 
son ex-mari; qu'en 1993, elle l'a assignŽ en remboursement du 
solde du pr•t ; 

Attendu que M. Malvezin fait grief ̂  l'arr•t attaquŽ (CA Ver-
sailles, 23 fŽvrier 1996) d'avoir annulŽ pour cause illicite l'acte 
du 14 Juin 1989 et fait droit ˆ la demande de son ex-Žpouse, 
alors, selon le moyen, d'une part, qu'en he pas que 
l'accord avait eu pour motif dŽterminant des dŽductions fiscales 
illŽgales et en ne recherchant pas s'U n'avait pas •u pour motif 
dŽt:erminaJit de rŽcillset rŽtaJement du remboursement du pr•t 
dont le paie:ment Žtait susceptible d'•tre rŽclamŽ ̂ tou.t 
moment, la cour d'appel a privŽ sa dŽdston de base lŽgale au 
regard de l'article 1131 du code civil; et alors, d'autre part, 
qu'une convention ne peut •tre annulŽe pour cause Illicite que 
lorsque les parties se sont engagŽes en considŽration commune 
d'un motif pour elles dŽterminant; qu'ayant constatŽ que 
Mme Grostabusslat dŽclarait ̂  l'administration fiscale l'intŽ-
gralitŽ des sommes re•ues de M. Malvezin, il s'en Žvln•alt que 
Mme Grostabusslat ne pouvait avoir eu pour motif dŽterminant 
de son accord la dŽductibilitŽ, par M. Malverln, des sommes ̂ 
elle versŽes, en sorte que la cour d'appel, en retenant une cause 
illicite, a violŽ l'article prŽcitŽ ; 

Mais attendu qu'un contrat peut •tre annulŽ pour cause illicite 
ou immorale, m•me lorsque l'une des parties n'a pas eu connais-
sance du caract•re Illicite ou immoral du motif dŽte:nninant de 
la conclusion du contrat; que l'arr•t: ayant retenu que l'acte du 
14 juin 1989 avait une cause illIcite en ce qu'il avait pour but de 
permettre ̂ M. Malvezin de dŽduire des sommf$ non fiscalement 
dŽductibles, Mme Grostabussiat Žtait fondŽe ̂ demander l'annu-
lation de la convention; qu'ainsi, la cour d'appel, qui n'avait pas 
ˆ effectuer la recherche inopŽrante visŽe ̂ la premi•re branche 
du moyen, a lŽgalement justifiŽ sa dŽcision ; 

Par ces motifs, reJette ... 

CASSo 1" ClV., 7 oct 1998 ¥ 96-14.359 ¥ M. Lemontey, prŽs. -
Mme BŽnas, rapp. - M. Sainte-Rose, av. gŽn. - sep Piwnica et MoliniŽ, 
av. ¥ Rejet du pouNOi contre CA Versailles, 23 fŽvr. 1996 {Y ch.]. 
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Document n¡ 9 : Casso 1e civ., 10 fŽvrier 1998 

Cour de cassation. 1re c::iv. 
10 fŽvr.:"1998 

LA COUR: - Sur le moyen unique,á pris en ses deux branches:-
Attendu que Mme Aze fait grief ̂  l'arr•t attaquŽ (CA Bordeaux. 10 jan-
vier (996) d'avoir prononcŽ la nuDitŽ de la convention conclue en 1990 
entre eUe-m!me et Mme PrimeIsky, et de l'avoir, par voie de consŽ-
quence, d‚boutŽe de ses demandes en paiement de la somme due au 
titre de l'itidcmnitŽ de prŽsentation de sa client•le d'astrologue prŽvue 
par cette convention, et de dommages-intŽr•ts, alors. selon le mayen. 
que, d'une pan, l'1Iff•t ne-potMIit-de-1tI8fti•re 
cŽitŽ prŽtendue du mŽtier d'astrologue en se rŽf‘raot aux dispositions 
rŽglementaires de l'article R. 34, .,." du code pŽnaJ dont l'objet Žtait 
limitŽ ̂  la police de la rue, et qu'en l'absence de prohibition lŽgislative 
du mŽtiel' d'astrologue, la cour d'appel a fait une fausse application de 
l'article 1133 du code civil; alors que, d'autre part, le juge judiciaire, 
gardien des libertŽs individuelles, ne pouvait affirmer le caract•re illi-
cite du mŽtier d'astrologue sans violer l'article 6 du code civil, l'article 
66 de la Constitution, les articles 9 et 10 de la Convention europŽenne 
des droits de l'homme; 

Mais attendu que. polU' dŽclarer illicite la cause du contrat de prŽ-
sentation de client•le d'astrologue, parce que prohibŽe'par la loi, au sens 
large, la tOlU' d'appel, qui pouvait se fonder Slu' un texte rŽglementaire. 
et qui n'a nullement portŽ atteinte aux h"bertŽs iridividu•Ues, a fuit une 
exacte application de l'article R. 34.1", du code pŽnal alors eu vigueur 
et qui punissait $( les gens qui font mŽtiel' de deviner et pronostiquer, ou 
d'expliquer les songesÈ ; - D'o• il suit que le moyen n'est fondŽ en 
aucune de ses branches ; 

Par ces motits, rejette le pourvoi [ ... ]. 

96-15.275 (na 271 P)á Demandeur: Au: (Mme) - DŽfendeur: Primersky (Mme) -
Composition de la juridiction: MM. Lemontey, prŽs. - Owtier, rapp. - Sainte-
Rose, av. gŽn. - Me Bouthon, av. - DŽt:Ision attaquŽe: Cour d'appel de Bordeaux, 
lIe ch. B, 10 janv. 1996 (Rejet) 

Mots-clŽs: CONTRAT ET OBliGATIONS ¥ Cause ... Cause iUicite ou imm0-
rale 4' Astrologue ¥ Client•le'" Droit de Jl'Žsentation 

Tournez la page S.V.P. 
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Document n¡ 10 : Casso 1e civ., 3 fŽvrier 1999 

COUR DE CASSATION 
1'á ClV. 

3 fŽvrier 1999 

CONI'RAT ET OBLIGAnONS ,.. Cause * Cause illicite ou 
immorale ,.. Bonnes mÏurs ,.. UbŽralitŽ ,.. Adult•re. 

N'est pas contraire aux bonnes mÏurs la cause de la libŽralitŽ 
dont l'auteur entend maintenir la relation adult•re qu'il entre-
tient avec le bŽnŽficiaire. 

ARRtr 

LA COUR - Sur le moyen unique: - Vu les articles 1131 et 
1133 du code civil; - Attendu gue n'est pas contraire aux 
bonnes mÏurs la cause de la libŽralitŽ dont l'auteur entend 
maintenir la relation adult•re qu'il entretient avec le 
bŽnŽficiaire ; 

Attendu que le 26 octobre 1989, Roger Y ... est dŽcŽdŽ en 
laissant ̂ sa succession son Žpouse et M. Christian Y... qu'U 
avait adoptŽ; que par testament authentique du 17 mars 1989, 
il il, d'une part, rŽvoquŽ toute donation entre Žpoux et exhŽrŽdŽ 
son Žpouse, et. d'autre part, gratifiŽ Mme x. .. d'une somme de 
500 000 F ; que M. Christian Y ... a soutenu que la cause de cette 
disposition Žbit contraire aux bonnes mÏurs ; - Attendu que 
pour prononcer la nullitŽ de la libŽralitŽ conseptle ̂ Mme x.., 
la cour d'appel a retenu que la disposition testantentaire n'avait 
ŽtŽ prise que pour poursuivre et maintenir une'liaison encore 
tr•s rŽcente; en quoi, la cour d'appel a violŽ les textes susvisŽs ; 

Par ces motifs, casse et [ ... ] renvoie devant la Cour d'appel 
de Paris, autrement composŽe ... 

CASSo 1" ClV., 3 fŽvr. 1999 Q 96-11.946 ¥ MM. Lemontey, prŽs. -
Savatier. rapp. - Roehrich. av. gŽn. - fvF Guinard, sep Vier et BarthŽ-
lemy. av. ¥ cassation de CA Paris, 20 nov. 1995 ch. Al. 
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